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ARRIVEE DANS LE GERS DE MIGRANTS EN PROVENANCE DE CALAIS 
 
 
Face à l’ampleur de la crise migratoire et la situation sanitaire à Calais, le Ministre de l’Intérieur, 
Bernard Cazeneuve, a annoncé le 20 septembre dernier la mise en oeuvre de l’évacuation du 
campement de la lande de Calais. 
 
Cette décision vise notamment à proposer aux migrants de bénéficier de meilleures conditions 
d’accueil, décentes et dignes, pendant une période transitoire, et dans les différentes régions de 
France métropolitaine, afin que soit traitée leur demande d’asile ou bien envisagé un retour-
réinsertion dans leur pays d’origine. 
 
Le Gers assume sa part de solidarité et devrait accueillir dans ce cadre une trentaine de 
ressortissants étrangers. Les services de l'Etat ont recherché, en lien avec les élus, les locaux 
susceptibles d'accueillir ainsi des migrants isolés. Cette démarche est distincte de celle initiée 
dans un cadre européen en septembre 2015 pour l'accueil de réfugiés. 
 
C'est ainsi que l'ancien EPHAD de la Ribère à Auch, inoccupé, sera temporairement Centre 
d’Accueil et d’Orientation et recevra dans les prochaines semaines une vingtaine de migrants en 
provenance de Calais. Les personnes accueillies ont vocation à rester au plus quelques mois dans 
ce lieu d’hébergement, le temps que leur situation administrative soit examinée et que des 
solutions à plus long terme soient trouvées en fonction de leur statut juridique. Certains pourront 
demander l’asile alors que d’autres auront vocation à repartir dans leur pays d’origine ou dans un 
pays tiers.  
 
Pierre ORY, préfet du Gers, tient à saluer l’engagement des services et remercier les acteurs 
locaux et associatifs qui ont permis d'organiser dans des délais très courts cette prise en charge. 
 
  

 

Auch, le 10 octobre 2016 
 


